
DEMANDE D’AGREMENT
Des Personnes Physiques ou Morales

(Architectes / Designers ou Décorateurs) prescripteurs autorisés 
à exercer des prestations d’aménagement, 

de construction et décoration des espaces d’expositions au 
PArc Des exPositions Du krAM

B.P N°1 2015 Le Kram - Tunis - TUNISIE 
Tél. : (216) 71 973 111 - 71 976 111

Fax : (216) 71 971 666 
E-mail : itf.com@fkram.com.tn

PouR voTRE AGRéMENT 

Le Prescripteur (Architecte / Designer ou Décorateur) est tenu de : 

1- Remettre son dossier d’agrément au Chef de Projet du Salon.
2- Prendre contact avec le responsable de la Commission Technique pour toutes
informations complémentaires.

 Pour le salon du Meuble de tunis :
du 22 au 31 Janvier 2021

MMe DorrA sMAoui
Architecte / Designer Espace 
Docteur en Sciences du Patrimoine
e-mail: d.smaoui@yahoo.fr - Mobile: 20 035 052

 Département technique :
(Pour les commandes des prestations techniques, 
de l’électricité et d’élingage des signalisations)

Mr. AbDeLAziz bourHiLA
Chef du Département Production 
e-mail: abdelaziz.bourhila@fkram.com.tn - Mobile: 98 774 706

 
contact chef de projet du salon :
Mr. FetHi kooLi 
e-mail: fethi.kooli@fkram.com.tn - Mobile: 98 774 715

B.P N°1 2015 Le Kram - Tunis - TUNISIE 
Tél. : (216) 71 973 111 - 71 976 111

Fax : (216) 71 971 666 
E-mail : itf.com@fkram.com.tn



LEs objEcTifs

La société des Foires internationales de tunis, Propriétaire du Parc des Expositions 
du Kram et organisateur de foires, de salons professionnels et d’autres évènements 
(congrès, séminaires ...) œuvre à :

 Renforcer ses relations avec les différents prescripteurs pouvant exercer 
et mettre en valeur leur savoir faire dans le domaine de l’aménagement, la 
construction, l’agencement et la décoration des espaces d’expositions.

 Améliorer l’information nécessaire aux prescripteurs pour le développement 
qualitatif de leurs projets et les encourager à innover. 

  Impliquer les prescripteurs afin d’évaluer correctement le temps nécessaire 
pour les montages des stands et éviter les retards d’achèvement des travaux de 
leurs projets.

Pour porter les manifestations organisées au Parc des Expositions du Kram à des 
niveaux de qualité élevés, la Société des Foires Internationales de Tunis a conseillé 
ses exposants à faire appel à des prescripteurs professionnels dans le domaine de la 
construction et l’aménagement des stands.

Elle leur laisse le choix de désigner un prescripteur du domaine qui devra se faire 
agréer et s’inscrire dans sa liste d’agrément afin d’exercer ses prestations.

Pour ce faire, le prescripteur doit déposer la demande d’agrément auprès de la 
Société des Foires Internationales de Tunis.

Dans cet objectif, et une fois désigné par l’exposant, le prescripteur est invité à 
retirer le dossier d’agrément qui se compose de:

 Règlement Général des Manifestations,
 Cahier des Charges des Participations,
 Cahier des Charges Technique du Salon,

conditions d’Admission:
Lors du dépôt de la demande d’agrément, il est obligatoire de joindre les documents 
suivants:

 Demande d’agrément dûment remplie et signée,
 Extrait du Registre National des Entreprises (RNE) datant de moins de 6 mois,
 Copie de la Carte d’Indentification Fiscale « Patente »,
 Copie des Statuts,

Les prescripteurs sont informés que la Société des Foires Internationales de Tunis 
dispose d’une Commission Technique dont la charge essentielle est d’examiner 
les projets d’architecture des stands et d’accepter, de refuser ou bien d’exiger des 
modifications et/ou des améliorations en fonction du concept du salon.

ENGAGEMENT PREscRiPTEuR

Nom ou raison sociale : .......................................................................................................................................

Numero de la carte d’identification fiscale: ................................................................................................

Nombre d’employés : ...........................................................................................................................................

Nature du diplôme: ....................................................................... Année d’obtention: ..............................

Adresse: ...............................................................................................................................................

Code postal: ...................................... Ville: ............................................ Gouvernorat: ................................

Tél.: ................................................................................................................ Fax: ...................................................

E-mail: ......................................................................................................... Web: ..................................................

REFERENCES - PRINCIPALES PRESTATIONS ET REALISATIONS

 

   

N.b : La non conformité des pièces présentées entraînera le refus de la demande d’agrément.
 

cachet & signature
 (Précédée de la Mention Lu & Approuvé) 

ProJet ou PrestAtions 
entrePrise 

contrActueLLe exPosAnte
MAniFestAtion / DAte 

Personne Morale Personne Physique


